
Étape 4

LES EFFETS

Est-ce que la mesure  
rejoint les pères ?

L’activité ou service  
rejoint-il un nombre de pères 

adéquat en lien avec ses  
objectifs ? Les effets sur les  
pères sont-ils documentés ? 

Effets à examiner :

Pourcentage de personnes  
rejointes qui sont des pères (%)     ■   

Effets constatés sur les pères  
en lien avec les objectifs     ■ 

Étape 3

LES MOYENS

Est-ce que les moyens 
de mise en œuvre 

incluent les pères ?

Le cadre de de l’activité  
ou du service intègre-t-il  
les réalités paternelles ? 

Moyens de mise en œuvre à :  

Flexibilité horaire (selon les disponibilités 
des pères)     ■   Les activités et services 

sont issus de propositions venues  
des pères     ■   Ambiance invitante pour 
les pères dans les lieux de l’activités  / 
services     ■   Présence de bénévoles  

ou personnel masculin aux activités     ■   
Échanges informels et une horizontalité 
dans les rapports     ■   La collaboration 

avec des organismes partenaires  
a-t-elle été envisagée ?     ■ 

Étape 2

LES OBJECTIFS

Est-ce que les objectifs  
intègrent les pères ?

Les objectifs sont-ils inclusifs  
des pères ? Font-ils référence  

à tous les parents ? Intègrent-ils 
des concepts qui témoignent  
de l’intention de tenir compte  

des réalités des pères ? 

Concepts à rechercher :

Réalités paternelles     ■    
Soutien à l’engagement paternel     ■     

Coparentalité     ■   
Valorisation de la paternité     ■ 

Familles /Parents     ■  

Étape 1

LE VOCABULAIRE

Est-ce que le vocabulaire 
inclut les pères ?

Les mots utilisés sont-ils  
inclusifs des pères ? Les termes 

neutres ( parents, coparents ), 
incluent-ils les pères ?

Mots à rechercher :

Pères /papas     ■   
Paternité     ■  
 Paternel     ■  

Parents / Coparents     ■  
 Famille     ■ 

Vérifier l’inclusion des réalités paternelles dans vos activités et services.  
Pour ce faire, le RVP propose une démarche en quatre étapes.

VOS ACTIVITÉS  
ET SERVICES SONT  
INCLUSIFS DES PÈRES ?

▶ � �Nous vous invitons  
à documenter et partager  
vos bonnes pratiques !


